
LE PRIX COURANT

d'une compagnie, est le moyen- le plus ef-
ficace et le plus sûr de purification.

Sans publicité, une législation restric-
tive peut accomplir peu de choses. Les
hommes ne -peuvent pas être rendus hon-
nêtes et les comipagnies d'assurance ne
peuvent pas être administrées avec suc-
cès par des lois.

Il faut nécessairement laisser beaucoup
à l'honnêteté de l'adiministration et c'est
une source d'orgeuil de voir que in
grande majorité de nos confrères sont di-
gnes de notre confiance.

La tpulicité a toujours supprimé effi-
cacement et 'pour toujours, je le crois,
presque tous les vices dont on s'est plaint
pendant les deux dernières années et on
peut, d'après moi, compter sur el.le pour
aider beaucoup à maintenir l'assurance
dans des limites convenables.

'Les v'éritables amis de l'assuranee-vie
avoueront franchement le 'besoin d'un?
législation judicieuse, ayant pour objŽt
de rendre des comptes exacts aux déten-
teurs ide polices, de sorte que celui-il
puisse en tout temps se rendre comiptc
promptement de sa situation vis-à-vis de
la Comipagnie, de la garantie con'venable
des fonds, au moyen de bons règlements
concernant les placements et de la garan-
tie des intérêts des assurés pour l'établis-
sement de clauses dans 'les polices et pour
des prohibitions qui, dit-on, proté1geront
coinplètement les détenteurs (le polir-s
en donnant !beaucoup de marge au génie
de l'actuaire et de 1'asureur.

Il es.t inutile pour moi de faire plus que
de remarquer en massant -que je ne suis
pas un partisan -des polices "stan'lard".
ne croyant pas. comme je l'ai déjà fait
remarquer auparavant, dans la destru-
tion de la doctrine de la liberté de con-
trat, de la restreinte de l'ingéniosité vIF
de l'opposition mise au développement dit
génie à un tel point.

Toute législation bien faite qui ass'î-
rera aux détenteurs de police le compte-
rendu le iplus strict 'possible des fonds
que 'les com'pagnies d'assurance-vie db-
tiennent 'pour eux en fidéi-commnis, qui

fournira pour ces fonds un placement sûr
au -meilleur taux .possible d'intérêt et qui
fixera plus strictement la responsabilité
des fonctionnaires de la compagnie pour
la dilapidation 'du 'dépôt sacré qui leur a
été confié, cette législation ne devrait
pas seulement être bien accueillie de
vous, mais devrait être soutenue et ap-
prouyée avec enthousiasme.

l'l est profondément regrettable qu'étant
donné que l'assurance est déprivée effi-
cacement des défauts répréhensibles qui
donnaient aux fonctionnaires et à l'agent
peu scrupuleux l'occasion d'exploiter son
pouvoir d'exagération et de fausse re-
présentation, i'l est regrettable, dis-je.
qu'on ait recours, dans certains quartlers,
à de nouveaux 'plans qui d'épendent, pour
leur succès. d'estimés grossièrement ex-
travagante de ce que les Com.pagnies ga-
gnent, des manipulations de fonds, etc.,
ce qui a amené la condamnation générale
des systèmes maintenant si généralement
abandonnés.

Ce noufveau vice devrait être prompte-
ment étouffé, sous quelque forme qu'il
se iprésente. La vente des fonds d'une
agence. des fonds d'une comipagnie, ou de
toute autre commodité est une déception
et un piège, que le droit d'achat soit in-
diqiré comme une option dans le con-trit
d'assurance ou qu'il soit rendu partie
contingente le l'achat de l'assurance :
d'après moi, cette vente àmnUera certai-
nement 'des désappointements 'pour l'a-
cheteur et la démoralisation de la Com-
pagine.

Je n'ai Ipas d'objection à la vente di
stock, considérée simplement en elle-
mênme et entièrement sé.parée du contrat,
mais cela, je regrette le le dire, n'est pas
la situation dont nous avdns à nous occu-
per.

Le Michigan et d'autres états ont rý-
cem'nient émis une loi qui rend irllégal de
mettre, même dans une police d'assuran-
ec, toute proposition ou option. pilaçant
l'assuré, vis-à-vis de la Compagnie, dans
une situation autre que celle de déten-
teur de police.

Je ne m'étendrai pas davantage hr r,
sujet, car il doit être discuté ici nimme
demain, beaucoup plus ha'tlement quî. p
n" suis capable de le faire, par mon ami.
lc distingué commIssaire d'assurance du
Colorado, qui a rendu les plus grands se.--
vices en 'éliminant ce vice de l'assuranc.
et en protégeant le public contre cvux
qui voulaient le déipouHier' par ce moyen.

Bien que le danger d'albandon des po-
lices dû à l'agitation qui a résulté des
récentes enquêtes disparait maintenant-
heureusement, ce danger est encore quf
fisamment réel pour me justifier de dire
hautement qu'il est de votre devoir, com-
me assureurs, de faire comprendre à vos
détenteurs de -polices que leur meilleur
intérêt demande à ce qu'ils n'albandon-
nent pas leurs polices en force à cause
de doutes et d'erreurs qui peuvent avoir
été engendrés par les développenments
dont j'ai parlé.

Ne cherchez 'pas à faire faire des pro-
grès à votre propre compagnie en es-
sayant de détruire toute autre Compagnie
solvable. Cette action aurait simplement
pour résultat de jeter le discrédit sur
-l'assurance et de justifier ceux qui la d&
crient.

Tout homme qui a -payé une simple pr!-
me annuelle devrait être encouragé à
continuer la protection qu'il s'est assirée
pour son ménage. Personne ne devrait
essayer de jeter le discrédit sur la com.
pagnie solvable dans laquelle cet homme
a placé son assurance. Il vaudra beau-
coup mieux pour ·tous ceux qui y sont
concernés que vous vous unissiez à cette
compagnie, en démontrant à cet homnmel
que sa protection n'est pas diminuée !-
moins du monde et -que ses meilleurs In-
térêts sont préservés. en maintenant Sv

police d'assurance

Je ne peux mieux conclure cette caus"-

rie qu'en répétant ce que j'ai dit à :1
Convention Nationale des Life I'ndler'

writers, il y a deux ans, dans des circony

tances à peu près semblables:

(A suivre).

Ca gompagult dlsarana "CROWN L IF E"
Emet toutes sortes de polices incontestables à partir de la date de leur émission. ' Des prêts peuvent être
obtenus après.la deuxième année. Aucune restriction quant aux voyages, à l'occupation ou à la résidence.
C'est maintenant le moment de vous assurer. Un délai. peut signifier une perte irrémédiable du
capital investi.
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Celui qui remet toujours au len-
demain laisse toujours

passer l'occasion.
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